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Association internationale pour réprimer la traite et ouvrir l’Afrique centrale. Compte rendu de la 
séance du Comité national belge du 6 novembre 1876, discours de Léopold II.

«  L’esclavage qui se maintient encore sur une notable partie du continent africain constitue une plaie que tous les amis de la 

civilisation doivent désirer voir disparaître. Les horreurs de cet état de choses, les malheurs des victimes que la traite des noirs fait 

massacrer chaque année, le nombre plus grand encore des êtres parfaitement innocents qui, brutalement réduits en captivité, sont 

condamnés en masse à des travaux forcés à perpétuité, ont vivement ému tous ceux qui ont un peu approfondi l’étude de cette 

déplorable situation, et ils ont conçu la pensée de se réunir, de s’entendre, en un mot de fonder une association internationale pour 

mettre un terme à ce trafic odieux qui fait rougir notre époque et pour déchirer le voile qui pèse encore sur cette Afrique centrale. (…) 

Soutenus par la sympathie publique, nous avons la conviction que si nous parvenons à ouvrir des routes, à établir des stations servant 

de points d’appui aux voyageurs, nous aiderons puissamment à l’évangélisation des noirs et à l’introduction parmi eux du commerce 

et de l’industrie. » 

  Association internationale pour réprimer la traite : il s’agit de l’Association internationale africaine, créée en 1876 à 
bruxelles, et dont le but était la répression de la traite et l’ouverture de l’afrique au commerce international.

 traite : commerce des êtres humains.
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